
 

 

A Saint Hélen,  

Le 6 Mai 2020. 

Chères familles, 

 

 

Comme vous le savez déjà, les conditions d’accueil des élèves et les 

conditions de travail des personnels vont être adaptées pour cette reprise 

suite à l’annonce du déconfinement. 

Toutes ces adaptations reposent sur les principes fondamentaux que sont : 

• Le maintien de la distanciation physique  

• L’application des gestes barrière  

•  La limitation du brassage des élèves  

• Le nettoyage et la désinfection des locaux et matériels  

• La formation, l’information et la communication  

 

1 - Les mesures d’hygiène 

Les mesures habituelles d’hygiène doivent être renforcées afin de limiter la 

propagation du virus. 

A l’école  

Il convient notamment de : 

 porter un masque ou une visière par tout le personnel  enseignant et non 

enseignant 

 appliquer les gestes barrières demandés par le Ministère de la Santé. 

 
se laver les mains 

très régulièrement 

 

Tousser ou 

éternuer dans 

son coude 

utiliser un 

mouchoir à 

usage unique 

saluer sans serrer 

la main et éviter 

les embrassades, 

garder ses 

distances (1 

mètre minimum) 

avec autrui 

 

Il faudra donc veiller à la disponibilité de : 

 mouchoirs à usage unique  

 poubelles vidées chaque jour  

 savon liquide et essuie – mains jetables dans les sanitaires  

 



 

 gel hydro-alcoolique dans toutes les classes (utilisé par l’enseignant 

seulement) 

 désinfectant pour nettoyer certains objets quand cela est nécessaire  

 

Le lavage des mains est essentiel. Il consiste à 

laver à l’eau et au savon toutes les parties des 

mains pendant au moins 30 secondes, avec un 

séchage soigneux si possible en utilisant une 

serviette en papier jetable. A défaut, 

l’utilisation d’une solution hydro-alcoolique 

peut être envisagée, y compris en l’absence 

d’accès immédiat à un point d’eau pour les 

plus jeunes, sous le contrôle étroit d’un adulte.  

Le lavage des mains doit être réalisé, a minima  

-  A l’arrivée dans l’école, 

-  Avant de rentrer en classe, notamment après 

les récréations, 

-  Avant et après chaque repas, 

-  Avant d’aller aux toilettes et après y être allé,  

-  Après s’être mouché, avoir toussé, avoir éternué ;  

- Le soir avant de rentrer chez soi et dès l’arrivée au domicile.  

 

 

A la maison 

Nous comptons sur vous, parents, qui avez un rôle actif dans le respect des 

gestes barrière (explication à votre enfant, fourniture de mouchoirs en papier 

jetables, …) et dans la surveillance de l’apparition de symptômes chez votre 

enfant avec une prise de température quotidienne avant qu’il ne parte à 

l’école (la température doit être inférieure à 37,8°C). 

 

2 – L’organisation pédagogique 

L’accueil des enfants et de leur famille est organisé en extérieur uniquement. 

Aucun parent ne pourra entrer dans l’enceinte de l’école. 

Anne ouvrira le portail. Les enfants entreront dans l’école par le portail, 

accueillis par leur enseignante qui les attendra avant de les diriger vers les 

sanitaires pour le lavage des mains puis dans leur classe. Ils devront veiller à 

respecter les distances qui seront rappelées par un marquage au sol. 

 

Un accueil du matin et donc une entrée échelonnée seront mis en place 

selon les modalités suivantes : 

HORAIRES LUNDI/MARDI JEUDI/VENDREDI 

8H30 CM1 avec Silvia CM2 avec Silvia 

8H40 CE2 avec Delphine CP avec Anne 

8H50 CE1 avec Marie ou Anne GS avec Delphine 

9H00 Enfants prioritaires en garde 

avec Valérie 

MS avec Valérie et 

enfants prioritaires 

 

Il sera obligatoire de respecter cet horaire  

pour éviter de mettre tout un groupe en attente. 

Le portail sera fermé à 9H00 avec aucune ouverture possible. 



 

La sortie de l’école se fera aussi en départ échelonné comme suit : 

HORAIRES LUNDI/MARDI JEUDI/VENDREDI 

15h55 CM1 avec Silvia CM2 avec Silvia 

16h05 CE2 avec Delphine CP avec Anne 

16h15 CE1 avec Marie ou Anne GS avec Delphine 

16h25 Enfants prioritaires avec Valérie MS avec Valérie et 

enfants prioritaires 

 

 

Nous vous rappelons les mesures de distanciation 

sociales préconisées par le Ministère de la Santé : 

espacer les contacts d’au moins un mètre. Cela 

est valable aussi pour vous qui récupérerez vos 

enfants à la sortie de l’école. 

Nous vous demandons de ne pas rester dans la 

ruelle qui dessert l’école afin de ne pas créer de 

petits groupes. 

 

 

 

 

Pour le temps du midi, vous vous présenterez au 

portail et nous appellerons votre enfant, toujours en respectant la mesure 

d’un mètre au moins entre vous. 

 

Les récréations seront, elles aussi, échelonnées. Nous avons la chance d’avoir 

un grand jardin derrière qui nous permettra de faire des temps de récréation 

et de sport en alternance. 

3 - Le matériel scolaire /Tenue vestimentaire 

Le matériel personnel (du CP au CM2) doit être apporté par l'élève (trousse 

complète et vérifiée régulièrement, cahiers etc.), et conservé ensuite dans 

son sac.  

Il ne doit pas être partagé, et l’élève n’a plus accès au matériel collectif. 

 

Les parents veilleront avec beaucoup de rigueur à ce que leur enfant 

dispose bien du matériel requis et figurant sur la liste en début d’année 

scolaire.  

AUCUN MATERIEL NE POURRA ETRE PRETE. 

 

Les élèves de Maternelle (MS ET GS) devront apporter une boîte à chaussures 

dans laquelle leur matériel scolaire sera stocké. 

 

Chaque enfant devra avoir 1 bouteille d’eau et 1 paquet de mouchoir 

individuel dans son cartable pour chaque jour de classe. 

   

Pas de gel hydro – alcoolique individuel. 

 

Nous demandons à ce que chaque enfant porte une tenue confortable, qu’il 

sait enfiler, boutonner ou fermer SEUL. 

 

 



 

 

4 – Désinfection des locaux 

 

Chaque midi et soir, les bureaux, chaises, poignées de portes, interrupteurs 

seront désinfectés, ainsi que les sanitaires (WC, robinetterie, …). 

Les salles de classe seront ventilées le matin avant la classe, pendant les 

récréations et sur le temps du midi, puis, désinfectées le soir après la classe. 

 

 

5 – Gestion des enfants présentant des symptômes 

Si un enfant présente des symptômes du Covid 19 au cours de la journée : 

toux, éternuements répétés, mal de gorge, essoufflement, fatigue, troubles 

digestifs, sensation de fièvre, fièvre…, il sera isolé dans une pièce à l’écart – le 

bureau de direction – et sous la surveillance d’un adulte. Nous lui donnerons 

un masque de protection, ainsi qu’à l’adulte qui l’accompagne, qui se 

munira aussi de gants. 

Chaque parent sera joignable à son domicile ou sur son lieu de travail afin de 

venir chercher son enfant le plus rapidement possible. 

La procédure sera alors rappelée aux parents : 

 éviter les contacts. 

 appeler un médecin avant de se rendre à son cabinet ou appeler le 

numéro de permanence de soins de la région. 

Si les symptômes s’aggravent avec des difficultés respiratoires ou des signes  

d’étouffement, et au moindre doute, il faut appeler le SAMU : 15 ou 112. 

La zone où se trouvait la personne malade devra être évacuée par les autres 

occupants qui seront alors emmenés dans la salle des fêtes. Il ne faudra 

absolument pas retourner dans la salle contaminée avant d'avoir procédé à 

un nettoyage complet de la pièce et de l'avoir aérée.  

Les parents des enfants ayant fréquenté le malade seront également  

informés pour qu’ils puissent assurer une surveillance accrue.  

6 - Continuité Pédagogique 

Nous allons mettre en place une nouvelle façon de fonctionner afin de 

permettre à chaque enseignante de faire classe en présenciel, de mettre en 

ligne le travail et de garder les enfants des personnels prioritaires. 

 

Notre organisation sera dons la suivante : 

- Lorsque votre enfant a deux jours prévus à l’école, la classe se fera avec 

l’enseignante ou pour les parents qui gardent leur enfant, ils seront invités à 

venir récupérer le travail réalisé en classe le deuxième jour. 

- Lorsque votre enfant a deux jours prévus d’école à la maison, vous trouverez 

sur le site de l’école le travail à réaliser. 

- Les élèves de maternelle (TPS, PS, MS et GS) auront des pistes de travail et 

des propositions d’activités en début de semaine sur le site. 

 

 

 

 

 

 



 

 

Calendrier de la continuité pédagogique 

 

 LUNDI MARDI JEUDI VENDREDI 

CM1 Classe en présenciel 

ou cours à récupérer le 

mardi soir de 16h30 à 

17h15 

Classe en ligne  

sur le site de l’école pour tous 

CM2 Classe en ligne  

sur le site de l’école pour 

tous 

Classe en présenciel 

ou cours à récupérer le vendredi 

soir de 16h30 à 17h15 

CE2 Classe en présenciel 

ou cours à récupérer le 

mardi soir de 16h30 à 

17h15 

Classe en ligne  

sur le site de l’école pour tous 

GS Classe en ligne  

sur le site de l’école pour 

tous 

Classe en présenciel 

ou cours à récupérer le vendredi 

soir de 16h30 à 17h15 

CE1 Classe en présenciel 

ou cours à récupérer le 

mardi soir de 16h30 à 

17h15 

Classe en ligne  

sur le site de l’école pour tous 

CP Classe en ligne  

sur le site de l’école pour 

tous 

Classe en présenciel 

ou cours à récupérer le vendredi 

soir de 16h30 à 17h15 

MS Pistes de travail données 

pour la semaine sur le site 

Classe en présenciel par ateliers 

et manipulation. 

Pas de travail à récupérer le soir 

TPS PS MS Pistes de travail proposées pour la semaine sur le site 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

FICHE A COMPLETER ET A RETOURNER 

(par mail ou boîte aux lettres)  

POUR LE LUNDI 11 MAI 

PAR LES RESPONSABLES LEGAUX  

EN PREVISION DU RETOUR A L’ECOLE 

DU 12 AU 29 MAI 2020 

----------------------------------------------------------- 

 

 

Madame…………………………… , Monsieur …………………………………..  

atteste(nt) avoir pris connaissance des mesures sanitaires et de 

fonctionnement mises en place dans le cadre de la reprise de la classe à 

l’école Saint Yves de Saint Hélen et accepte(nt) que mon(mes) enfant(s)  

- …………………………..…. en classe de …….  

- …………………………..…. en classe de …….  

- …………………………..…. en classe de …….  

bénéficie(nt) d’un accueil à l’école au vu de ces mesures.  

 

 

A……………………………………………, le …………………………………..  

 

Signatures des deux parents, précédées de la mention « lu et approuvé » : 

 

 


